
Eligibilité des bâtiments au Dispositif Unique (version 19 juin 2025) 

 
1. Exploitation de grandes cultures et autres productions végétales  

Pas de transformation de la production : Inéligibilité des Bâtiments de stockage 

du matériel et des productions non transformées 

 

Transformation de la production : Eligibilité du bâtiment dédié au stockage des 

produits qui vont être transformés et des produits transformés, et des fournitures    

nécessaires au conditionnement. 

2. Exploitation d’élevage 

 

Inéligibilité du bâtiment de stockage de la paille et des fourrages (secs  

       et humides), y compris tunnels et silos ensilages 

 

 Eligibilité du bâtiment d’élevage et ses annexes (salle de traite, robots,  

 contention, aire exercice, …)  

 Eligibilité d’une fumière, d’une couverture de fosse 

 Eligibilité d’un séchage en grange si chauffage de l’air avec énergie 

renouvelable 

  Eligibilité du stockage des céréales destinées à nourrir les animaux  

  Eligibilité d’un atelier de fabrication d’aliment.  

 

Attention : cas des bâtiments ci-dessus avec photovoltaïque (élevage, 

transformation et agritourisme) 

 

  

 

 Si installation ou projet d’installation de panneaux photovoltaïques en 

toiture:  

 Inéligibilité des pannes, arbalétiers, poinçons, Contreventements, Chevrons, 

couverture, panneaux photovoltaïques, onduleurs, raccordement de la 

centrale photovoltaïque et abri des onduleurs-autre local lié au 

photovoltaïque, au prorata de la surface de toiture couverte en 

panneaux photovoltaïques. 

 L’isolation en sous face ou en panneau sandwich, est éligible dans les 

bâtiments avec couverture photovoltaïque, si nécessité zootechnique 
(confort thermique en limitant le rayonnement, la condensation, meilleur 

fonctionnement de la ventilation), physiologique (conservation longue durée fruits 

et légumes), réglementaire (chambre froide). 

Eligibilité du capteur solaire d’un séchoir (plaque OSB, panneau sandwich, 

tôle pré laquée), avec ou sans panneaux photovoltaïques.  

Un dôme lumineux de faîtière, une faîtière avec pare-vent et/ou pare-

pluie seront éligibles dans la mesure où le devis permet de dissocier 

ces éléments du reste des autres éléments de charpente-toiture. 



 

Attention : Dans le cas où les justificatifs (devis ou 

factures) ne détaillent pas les éléments ci-dessus, 

l’intégralité de la dépense relative à la charpente 

sera inéligible (incluant éventuellement l’intégralité 

de l’ossature du bâtiment). 

 


